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Délégation de pouvoirs aux magistrats en
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 
LE PRESIDENT 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu le code de justice administrative ;  

Vu la décision du 28 juin 2021 portant délégation de pouvoirs ; 

 

DECIDE : 

 

Article 1er  :  La décision susvisée est abrogée. 

 

Article 2  :  Sont désignés pour exercer, à compter du 1er septembre 2021, les pouvoirs qui leurs sont conférés par 

les  articles R.  776‐13‐3, R.  776‐15, R.  776‐21, R.  776‐24  du  code de  justice  administrative,  les magistrats  ci‐après 

désignés : 

‐ Madame Christine MEGE, vice‐présidente 

‐ Monsieur Pierre‐Marie HOUSSAIS, premier conseiller 

‐ Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 

‐ Monsieur Jean‐Baptiste BOSCHET, conseiller 

‐ Monsieur Fabien MARTHA, conseiller 

‐ Madame Lisa BOLLON, conseillère 

‐ Madame Clara PASSERIEUX, conseillère 

‐ Madame Khéra BENZAÏD, conseillère 

Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 

département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et au préfet du département de la Haute‐Vienne. 

 

Fait à Limoges, le 31 août 2021 
 

 

Le Président 

 

 

signé 

 

 

Patrick GENSAC 
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Délégation de signature aux magistrats autorisés

à signer les mesures d�instruction de la 2ème
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 
 
 

LE VICE‐PRESIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 
Président de la 2ème chambre 

 

 
 
Vu le code de justice administrative, et notamment le second alinéa de son article R. 611‐10 ;  
 
Vu la décision du 28 juin 2021 portant délégation de pouvoirs du président de la chambre ; 

 
 

DECIDE : 
 
 
 

Article 1er  :  La décision susvisée est abrogée. 
 
 

Article 2  : Madame Hélène SIQUIER, première conseillère, Madame Lisa BOLLON, Madame Clara PASSERIEUX et 
Madame Khéra BENZAÏD, conseillères sont autorisées à signer, à compter du 1er septembre 2021, par délégation du 
président de la formation de jugement, les mesures d’instruction prévues par les articles R. 611‐7‐1, R. 611‐8‐1, R. 611‐
8‐5, R. 611‐11, R. 612‐3, R. 612‐5, R. 613‐1, R. 613‐1‐1 et R. 613‐4 du code de justice administrative. 
 
 
Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et au préfet du département de la Haute‐Vienne. 
 
 
 
 
Fait à Limoges, le 31 août 2021 
 
 
 
 
 
 

Le Vice‐Président 
 
 

signé 
 
 

Christine MEGE 
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 
LE PRESIDENT 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la décision du 28 juin 2021 portant autorisation d’exercer les pouvoirs par délégation. 

 

DECIDE : 

 

Article 1er  :  La décision susvisée est abrogée. 

Article 2  :  Sont autorisés à exercer, par délégation, à compter du 1er septembre 2021, les pouvoirs qui leur sont 
conférés par les articles L.554‐3, L.776‐1, R.776‐1, R.776‐11, R.776‐15, R.776‐16, R.776‐17, R. 777‐1 et suivants, R.777‐2 et 
suivants, R. 777‐3 et suivants, R.779‐8  et R.351‐3 du code de justice administrative, par les articles LO 1112‐3 et L.1112‐
17 du code général des collectivités territoriales, par l'article 7 de la loi du 29 décembre 1892, par les articles L.123‐4 
et L.123‐13, et les articles R.123‐5, R.123‐25 et 123‐27 du code de l'environnement, les magistrats ci‐après désignés : 
 

‐ Madame Christine MEGE, vice‐présidente 

‐ Monsieur Pierre‐Marie HOUSSAIS, premier conseiller 

‐ Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 

‐ Monsieur Jean‐Baptiste BOSCHET, conseiller 

‐ Monsieur Fabien MARTHA, conseiller 

‐ Madame Lisa BOLLON, conseillère 

‐ Madame Clara PASSERIEUX, conseillère 

‐ Madame Khéra BENZAÏD, conseillère 

Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et au préfet du département de la Haute‐Vienne. 
 
 
Fait à Limoges, le 31 août 2021 

 

Le Président 

 

 

signé 

 

 

Patrick GENSAC 
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23-2021-08-31-00002

Délégation de signature aux magistrats autorisés

à statuer seul (juge unique)
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 

 

LE PRESIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu le code de justice administrative et notamment son article L. 511‐2 ; 

Vu la décision du 28 juin 2021 désignant les magistrats autorisés à statuer seul ; 

 

DECIDE : 

Article 1er  :  La décision susvisée est abrogée à compter du 1er septembre 2021. 
 
 

Article 2  : Madame Christine MEGE, vice‐présidente 
    Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 
 
sont autorisées à exercer, par délégation, à compter du 1er septembre 2021, les pouvoirs conférés par les articles L. 
774‐1 et R.222.13 du code de justice administrative au juge statuant seul. 
 
 

Article 3  : Monsieur Jean‐Baptiste BOSCHET, conseiller 
    Monsieur Fabien MARTHA, conseiller 
    Madame Lisa BOLLON, conseillère 
     
sont autorisés à exercer, par délégation, à compter du 1er septembre 2021, les pouvoirs conférés par l’article R.222‐
13 du code de justice administrative au juge statuant seul. 
 
 

Article 4  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et au préfet du département de la Haute‐Vienne. 
 

 

Fait à Limoges, le 31 août 2021 

 

 

Le Président 

 

 

           signé 

 

 

 

  Patrick GENSAC   
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 

 

 
LE PRESIDENT 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu l’article L. 511‐2 du code de justice administrative ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1er  :  La décision du 28 juin 2021 est abrogée. 

 

Article 2  :  Sont nommés juges des référés, à compter du 1er septembre 2021, les magistrats dont les noms 

suivent : 

‐ Madame Christine MEGE, vice‐présidente 

‐ Monsieur Pierre‐Marie HOUSSAIS, premier conseiller 

‐ Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 

 

Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 

département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et au préfet du département de la Haute‐Vienne. 

 

Fait à Limoges, le 31 août 2021 

 

 

Le Président 

 

 

signé 

 

 

Patrick GENSAC 
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DDETSPP de la Creuse

23-2021-08-17-00002

Arrêté portant subdélégation de signature du

DDETSPP
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DDETSPP de la Creuse

23-2021-08-20-00001

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service d'aide à la personne - Trehane JAMES
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP901875377

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ;

La préfète de la Creuse

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP de la
Creuse  le  13  août  2021 par  Monsieur  Trehane JAMES,  en  qualité  d’entrepreneur  individuel  pour
l’organisme Trehane JAMES dont l'établissement principal est situé 2 Le Chassin 23250 Janaillat et
enregistré sous le N° SAP901875377 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

- entretien de la maison et travaux ménagers
- petits travaux de jardinage
- travaux de petits bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devront faire l' objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité  séparée  pour  les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.

Les effets  de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 20 août 2021

Pour la préfète et par délégation
le directeur départemental,
signé : Bernard ANDRIEU
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DDETSPP de la Creuse

23-2021-08-13-00002

Récépissé déclaration d'un organisme de service

d'aide à la personne -  PENOT Bruno

DDETSPP de la Creuse - 23-2021-08-13-00002 - Récépissé déclaration d'un organisme de service d'aide à la personne -  PENOT Bruno 21



Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP901028068

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ;

La préfète de la Creuse

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP de la
Creuse  le  2  août  2021  par  Monsieur  PENOT  Bruno,  en  qualité  d’entrepreneur  individuel  pour
l’organisme PENOT Bruno dont l'établissement principal est situé 15 Place Saint Laurent 23260 La
Villetelle et enregistré sous le N° SAP901028068 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

- petits travaux de jardinage
- travaux de petits bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devront faire l' objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité  séparée  pour  les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.

Les effets  de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 13 août 2021

Pour la préfète et par délégation
le directeur départemental,
signé : Bernard ANDRIEU
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DDETSPP de la Creuse

23-2021-08-27-00003

Habilitation sanitaire DRV CRISAN
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2021-161
attribuant l'habilitation sanitaire au Dr CRISAN Ovidiu Irimie

La Préfète de la Creuse,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7,
L. 223-6, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre
1990 et  par  le  décret  2003-768 du 1er août  2003,  relatif  à  l’exécution des  mesures  de
prophylaxie collective des maladies des animaux ;

VU  le  décret n° 2004.374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à
l’organisation  et  à  l'action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et  départements  et
notamment son article 43 ;

VU l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

VU l’arrêté du 25 novembre 2013 relatif aux obligations en matière de formation continue
nécessaire à l’exercice des missions du vétérinaire sanitaire ;

VU le  décret  du  2  juillet  2020  nommant  Mme  Virginie  DARPHEUILLE-GAZON,
administratrice civile hors classe, préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 23-2021-03-31-00006 du 31 mars 2021 donnant délégation de
signature à Monsieur Bernard ANDRIEU, Directeur départemental de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2021-08-17-00002 du 17 août 2021 portant subdélégation de
signature  du  Directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de la Creuse ;

VU la demande présentée par Monsieur CRISAN Ovidiu Irimie né le 1er  avril 1983, docteur
vétérinaire et domicilié professionnellement à 23400 BOURGANEUF ;

CONSIDERANT que Monsieur  CRISAN Ovidiu Irimie  remplit  les  conditions  permettant
l'attribution de l'habilitation sanitaire ;

SUR la proposition du Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Creuse ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé  est  attribuée   à   Monsieur  CRISAN Ovidiu  Irimie  docteur  vétérinaire  domicilié
professionnellement à 23400 BOURGANEUF.

ARTICLE 2 :

Le lieu d’exercice professionnel administratif déclaré est : SDF CRISAN-LALOUX à « 104,
rue du Puy » 23400 BOURGANEUF.

ARTICLE 3 :

Cette habilitation sanitaire est renouvelée dans la mesure où les conditions requises ont
été respectées, à savoir la participation de manière obligatoire au programme national de
formation continue (obligation d’une formation au cours des 3 dernières années) pour les
vétérinaires  qui  exercent  sur  au  moins  un  animal  des  espèces  bovine,  ovine,  caprine,
porcine, équine ou volailles.

ARTICLE 4     : :

Monsieur  CRISAN s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou
de  lutte  prescrites  par  l'autorité  administrative  et  des  opérations  de  police  sanitaire
exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 5     :

Monsieur CRISAN pourra être appelé par le Préfet de ses départements d'exercice pour la
réalisation  d'opérations  de  police  sanitaire  au  sein  des  lieux  de  détention  ou  des
établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir
à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la
pêche maritime.

ARTICLE 6 :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants
du code rural et de la pêche maritime. 

ARTICLE 7 :

La  présente  habilitation  devient  caduque  lorsque  son  titulaire  cesse  d’être  inscrit  au
tableau de l’Ordre des Vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi.
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ARTICLE 8 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Limoges  dans  un délai  de deux mois  suivant  sa  notification,  soit  par  courrier,  soit  par
l’application informatique Télérecours accessible sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 9 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et  le Directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Creuse, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

                                                                          Fait à Guéret, le 27 août 2021

                                                             Pour la Préfète et par délégation,
P/Le Directeur départemental,

                                                                             Le chef de service
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Arrêté n° 

portant autorisation d’une manifestation sur la voie publique
comportant l’engagement de véhicule a moteur

endurance et régularité

Présentation de véhicules de collection, de sport et de prestige

« 4ème montée de Saint Pierre Cherignat »

 commune de SAINT PIERRE CHERIGNAT

Dimanche 5 septembre 2021

-----

La Préfète de la Creuse,

VU le code du sport ;
VU le code de la route ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l’environnement ;
VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;
Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021, relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, ensemble
la décision n° 2021-824 DC du 5 août 2021 du Conseil constitutionnel, modifiant la loi n° 2021-
689 du 31 mai 2021.
Vu le décret n° 2021-1059 du 7 août 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021
prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;
Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 2021 portant obligation du port du masque pour les personnes
de onze ans dans certaines situations ou à proximité de certains lieux dans le département de la
Creuse ;
VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2020 portant interdiction des concentrations ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année
2021 ;
VU l’arrêté de M. le Maire de SAINT PIERRE CHERIGNAT du 23 août 2021 interdisant la
circulation et le stationnement sur la voie communale n°1 ;
VU la demande en date du 5 juin 2021 présentée par Monsieur Jean-Luc SCHMITZ, Président de
l’association = 2MCJ Motorsport > aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une présentation
de véhicules de collection, de sport et de prestige le 5 septembre 2021 ;
VU l’attestation d’assurance en date du 19 août 2021 conforme aux dispositions de la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;
VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental – Pôle = Aménagement et Transports > ;
VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

Place Louis Lacrocq
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Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;
 

VU l’avis du Directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse –
Service  Jeunesse Engagement et Sport ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de
Santé ;

VU l’avis du Maire de la commune de SAINT PIERRE CHERIGNAT ;

VU l’avis de la commission départementale de la sécurité routière = section épreuves et
compétitions sportives > en date du 24 août 2021 ;

SUR PROPOSITION du Directeur des Services du Cabinet.

ARRÊTE :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée = 4ème montée de Saint-Pierre-Cherignat >
organisée par l’association = 2MCJ Motorsport > présidée par Monsieur Jean-Luc SCHMITZ, est
autorisée à se dérouler sur la commune de SAINT PIERRE CHERIGNAT le dimanche 5
septembre 2021, de 8h00 à 19h00, conformément aux modalités exposées dans la demande
susvisée selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Ces autorisations sont accordées sous réserve de la stricte observation des
dispositions de la réglementation précitée et des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION :

Le dimanche 5 septembre 2021 de 7h00 à 19h00, la voie communale n°1 sera fermée à la
circulation et le stationnement sera interdit, de l’intersection de la Voie Communale n°1 à
l’intersection de la Voie Communale n°2 avec la Voie Communale n°3 et sur la Voie Communale
n°3 jusqu’au lieu-dit Moulin Jeune.

Le stationnement est autorisé de l’intersection de la Voie Communale n°2 à l’intersection de la
Voie Communale n°13.

La signalisation réglementaire sera mise en place par la commune.

MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs devront s’assurer de la mise en place effective de la signalisation routière en
liaison avec la municipalité, afin de garantir la sécurité routière aux abords du site.

Le code de la route devra impérativement être respecté lorsque les concurrents emprunteront
les voies ouvertes à la circulation publique.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

Les déchets éventuels devront faire l’objet d’une collecte après la manifestation.
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SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 1 médecin
- 1 véhicule de premiers secours
- 1 ambulance
- des extincteurs répartis le long du circuit,
- des secouristes,
- des CB et des téléphones portables

L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la
manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En cas d’incident, il devra être fait appel au Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et
de Secours (18 ou 112) et la course devra être immédiatement neutralisée jusqu’à l’arrivée des
secours.

SERVICE D’ORDRE :

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de Monsieur Jean-Luc
SCHMITZ, Président de l’association = 2MCJ Motorsport >.

Les postes de commissaires doivent être implantés en nombre suffisant, de façon à couvrir la
totalité du parcours, être situés à un emplacement sécurisé, être distinctement indiqués, couvrir
une visibilité sur la totalité du secteur qu’ils contrôlent, être choisis de manière à ce que les
signaux donnés soit parfaitement visibles des équipages, à ce que les commissaires puissent
communiquer visuellement entre eux d’un poste à l’autre, sans jamais être distants de plus de
300m.

Protocole sanitaire :

PASSE SANITAIRE :

La présentation du passe sanitaire est obligatoire pour l’accès dans les zones de départ et 
d’arrivée dont le périmètre délimité donne lieu à un contrôle d’accès. 

Au bord des routes, le passe sanitaire pour les spectateurs n'est pas exigé. Le masque n'est 
également pas obligatoire sur le bord du parcours, mais il reste recommandé. 

Le port du masque est obligatoire en extérieur dans l’espace public dans les rassemblements,
manifestations et activités créant des situations de promiscuité (arrêté préfectoral).

Les masques doivent être portés systématiquement par tous dès lors que les règles de
distanciation physique ne peuvent être garanties. En l’absence de port du masque, la 
distanciation physique est portée à 2 mètres.

ARTICLE 3 - Les frais du service d’ordre mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et
la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses
dépendances imputables aux concurrents , aux organisateurs ou à leurs préposés, la fourniture
du dispositif de sécurité, des secours et de la protection contre l’incendie, est à la charge de
l’organisateur.

ARTICLE 4 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne
se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des
concurrents par le règlement particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.
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ARTICLE 5 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous
forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus
tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des
unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

ARTICLE 6 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit.

Le nettoyage des chaussées traversées ou empruntées (boue, branchages…) et la remise en état
éventuelle des accotements, fossés et talus devront être réalisés à l’issue de l’épreuve,
notamment l’enlèvement des bottes de paille et la remise en place de la signalisation.

ARTICLE 7 – La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvrent la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui
prête son concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur.

Celle-ci devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncer, en cas de
sinistre, à tout recours contre l’Etat et les autorités départementales ou municipales, ainsi que
contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 8 – La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente
autorisation ont été respectées.

ARTICLE 9 -     - Le Directeur des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil départemental, - Pôle = Aménagement et Transports >,
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse
 Service  Jeunesse Engagement et Sport
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Maire de la commune de SAINT PIERRE CHERIGNAT,
- Le Président de l’association = 2MCJ Motorsport > ,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires, et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Creuse. Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la
Commission Départementale de Sécurité Routière – section * épreuves et compétitions
sportives +.

Fait à Guéret, le 27 août 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet,

Signé : Albert HOLL
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Arrêté n° 

portant autorisation d’une manifestation sur la voie publique
comportant l’engagement de véhicules a moteur

- épreuve de maniabilité -

Trial de Sardent  

Au départ des Caurades 

Le Dimanche 12 septembre 2021

La Préfète de la Creuse,

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021, relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, ensemble la
décision n° 2021-824 DC du 5 août 2021 du Conseil constitutionnel, modifiant la loi n° 2021-689 du 31
mai 2021 ;

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 2021 portant obligation du port du masque pour les personnes de
onze ans dans certaines situations ou à proximité de certains lieux dans le département de la Creuse ;

VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2020 portant interdiction des concentrations ou manifestations
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2021 ;

VU l’arrêté conjoint de Mme la Présidente du Conseil Départemental et du Maire de SARDENT en date
du 16 juillet 2021 ;

VU la demande du 25 juin 2021 présentée par Monsieur Jean-François NEYRAUD, Président de l’ATC
SAINT CHRISTOPHE aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un trial le dimanche 12 septembre 2021.
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Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/5

Direction
des Services
du Cabinet

Préfecture de la Creuse - 23-2021-08-30-00003 - Trial de Sardent au départ des "Caurades" le 12 septembre 2021 74



VU l’attestation d’assurance, en date du 2 juin 2021, conforme aux dispositions de la réglementation en
vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur et validée par la Direction
départementale des territoires;

VU l’avis de la Présidente du Conseil départemental – Pôle J Aménagement et Transports K ; 

VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires , 

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations –
Service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;

VU l’avis du Chef de division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Chef de l’Office Français de la Biodiversité ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis du maire de la commune de SARDENT ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière J section épreuves et
compétitions sportives K en date du 24 août 2021 ;

SUR PROPOSITION de M. le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée J Trial de Sardent K organisée par l’ATC SAINT
CHRISTOPHE présidée par Monsieur Jean-François NEYRAUD, est autorisée à se dérouler le dimanche 12
septembre 2021, de 8 h à 19 h, au départ des J Caurades K traversant la commune de SARDENT,
conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée, selon les parcours figurant sur les
plans ci-annexés.

ARTICLE  2  – Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des dispositions des
décrets et des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la
surveillance de la circulation.

En dehors des dates définies à l’article 1er du présent arrêté, les voies non ouvertes à la circulation ou
interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne devront pas être empruntées, sauf pour
l’organisateur du trial afin de mettre en place le balisage de l’itinéraire, puis de l’enlever à l’issue de la
compétition.

MESURES DE CIRCULATION :

Le 12 septembre 2021 de 7h00 à 21h00, sur la commune de SARDENT
La circulation sera interdite dans les 2 sens de circulation sur la Voie Communale n° 11 après 
l’intersection avec la Voie Communale n° 36 les Caurades jusqu’avant le village du Masthubert, par des 
véhicules de tout genre, sauf ceux appartenant aux services médicaux, aux services d’incendie et de 
secours et aux services de police et de gendarmerie.

La circulation sera déviée par la RD 940A et par la RD50.
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La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle sur la
signalisation temporaire.

La mise en place, la maintenance de la signalisation et du dispositif de sécurité seront assurés par les
organisateurs.

MESURES DE SECURITE :

Pendant toute la durée de l’épreuve, les concurrents devront respecter impérativement les règles du
code de la route et la signalisation mise en place sur le parcours, notamment aux débouchés de
chemins sur les voies routières. Une vigilance particulière sera portée lors de la traversée de la RD 940,
route à grande circulation.
Des panneaux J attention épreuve de moto K devront être installés sur les sections de routes
empruntées par l’épreuve pour informer les usagers.

A noter que les fléchages de l’épreuve ne doivent pas être agrafés sur les balises  plastiques de type J1 
et J3 au risque de les détériorer et de nuire à la sécurité routière.
Les fléchages et marques sur la chaussée des routes départementales empruntées (de couleur autre que le
blanc) devront avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.

A l’issue de l’épreuve, les accotements, les fossés et les talus seront remis en état et les chaussées
traversées empruntées balayées, si nécessaire.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation
afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT     :  

Des précautions devront être prises pour que, le cas échéant, les engins ne roulent pas dans le lit des
cours d’eau et ne les traversent pas en l’absence de ponts provisoires, installés dans les règles de l’art et
retirés après la manifestation, pour éviter l’impact sur le lit des cours d’eau.

Le parc coureur, sur une voie fermée à la circulation, est en partie situé dans le périmètre de protection
rapprochée commun des captages d’eau potable de Mathubert 1 et 2. et traversera en partie, le
périmètre de protection éloignée de la prise d’eau potable sur la rivière Gartempe à Saint-Silvain-
Montaigut. Des consignes de civilité devront être communiquées, par l’organisateur, auprès des
concurrents afin de prévenir toutes dégradations des ouvrages d’eau potable et le jet de déchet dans le
périmètre de protection de ressource d’eau potable. 
A la fin des épreuves, une visite devra être effectuée afin de vérifier l’absence de déchets, de traces
d’huiles et d’hydrocarbures dans les périmètres de protection des ressources d’eau potable.

Les concurrents ne devront circuler que sur les chemins et les pistes.

Dans le cadre de réparations éventuelles, des zones devront être bâchées afin d’éviter toute pollution
du milieu.

Les déchets devront faire l’objet d’une collecte après la manifestation.

L’organisateur doit avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires des terrains privés.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 10 extincteurs (1 par groupe de zones)
-    1 médecin
- 1 poste de secours composé au minimum de 2 secouristes et équipé du matériel nécessaire

aux secours
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- 1 véhicule tout terrain
- des postes C.B
- 10 téléphones portables
-    mettre en place au moins 1 extincteur de 6 kg de poudre pour 50 véhicules
-    mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules.

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18 ou 112, au Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et de Secours.

Dans le parc coureurs fermé, un panneau J INTERDITION de FUMER K sera mis en place.

SERVICE D’ORDRE :

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de M. Jean-François NEYRAUD.

En accord et sous le contrôle éventuel des services de police et de gendarmerie, la circulation sera
dirigée par :

- 1 directeur de course : M. Jacques DIGNAT
- 1 commissaire technique
- 5 commissaires de zone 

Ces personnes doivent être titulaires d’une licence en cours de validité.

Protocole sanitaire :

PASSE SANITAIRE :

La présentation du passe sanitaire est obligatoire pour l’accès dans les zones de départ et d’arrivée 
dont le périmètre délimité donne lieu à un contrôle d’accès. 

Le port du masque est obligatoire en extérieur dans l’espace public dans les rassemblements,
manifestations et activités créant des situations de promiscuité (arrêté préfectoral).

Les masques doivent être portés systématiquement par tous dès lors que les règles de distanciation
physique ne peuvent être garanties. En l’absence de port du masque, la distanciation physique est
portée à 2 mètres.

ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité, des secours et de la protection contre l’incendie est
à la charge de l’organisateur.

ARTICLE 4 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation, l’autorisation de
l’épreuve pourra être annulée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies
ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier
de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 5 - Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle
des unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées. Les réparations des
dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs, ainsi que le coût du
service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 6 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit.

ARTICLE 7 - La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvre la responsabilité
civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à
l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 
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La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en cas
de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 8  - : La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation
ont été respectées.

ARTICLE 9 - - Le Directeur des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental – Pôle J Aménagement et Transports K,
- Le Maire de SARDENT, 
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations
  Service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports,
 - La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé,
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Monsieur le Chef de l’Office Français de la Biodiversité,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Président de l’A.T.C. Saint Christophe
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Creuse. Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission
Départementale de Sécurité Routière – section J épreuves et compétitions sportives K, ainsi qu’aux
services de l’Office Française pour la Biodiversité (OFB) qui seront susceptibles d’effectuer des
contrôles.

Fait à Guéret, le 30 août 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet,

Signé : Albert HOLL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’ORGANISATION DE L’ÉLECTION DES

MEMBRES DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE LA CREUSE

La préfète de la Creuse

VU le code du commerce, notamment les articles L.713-13 et R.713-14 ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;

VU  la  loi  n°2019-486  du 22  mai  2019  relative  à  la  croissance  et  la  transformation  des  entreprises
concernant  les  modalités  d’élection,  d’une  part,  des  membres  des  chambres  de  commerce  et
d’industrie et, d’autre part, des juges des tribunaux de commerce ;

VU le  décret  n°2021-144  du  11  février  2021  relatif  aux  élections  des  membres  des  chambres  de
commerce et d’industrie et des juges de commerce ;

VU l’arrêté  du  21  mai  2021  relatif  aux  élections  des  membres  des  chambres  de  commerce  et
d’industrie ;

VU la circulaire ministérielle du 22 juin 2021 relatif à la préparation des élections des membres des
chambres de commerce et d’industrie, commission des élections et dépôts de candidature ;

VU la désignation de M. le Président de la Chambre de commerce et d’industrie de la région Nouvelle
Aquitaine en date du 19 juillet 2021 ;

VU les désignations des représentants de la Chambre de commerce et d’industrie de la Creuse et du
tribunal de commerce de la Creuse ;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  :  A  l’occasion  des  élections  des  membres  de  la  Chambre  de  commerce  et  d’industrie
territoriale de la Creuse, il est institué une commission d’organisation des élections composée de :

Présidente     :   Madame la Préfète de la Creuse ou son représentant.

Membres     :
Madame  Michèle  GIBARD  Présidente  du  Tribunal  de  Commerce  de  Guéret  et  Madame  Claudine
TARTARY, respectivement membre titulaire et suppléant ;
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Messieurs Jean-François TIXIER et Jean-Baptiste AVELINE, respectivement membre titulaire et membre
suppléant désignés par M. le Président de la Chambre de commerce et d’industrie territoriale de la
Creuse ;

M. Gilles BEAUCHOUX, membre titulaire désigné par M. le Président de la Chambre de commerce et
d’industrie de la Nouvelle Aquitaine.

ARTICLE 2     : Le secrétariat de la commission d’organisation des membres de la Chambre de commerce
et  d’industrie  de  la  Creuse  est  assuré  par  M.  Philippe  DALY,  Directeur  général de  la  Chambre  de
commerce et d’industrie de la Creuse.

ARTICLE 3 : La commission pourra être assistée par un représentant du groupe La Poste pour l’envoi du
matériel de vote et de la propagande aux électeurs.

ARTICLE 4     :   La commission est chargée de veiller à la régularité du scrutin notamment la validation de la
propagande des candidats et sa mise à disposition sur la plate-forme de vote, l’envoi du matériel de
vote par courrier ou courriel et la proclamation des résultats. 

ARTICLE 5     :   M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire sera adressé à chacun des membres de la commission.

 Fait à Guéret, le 24 août 2021

La Préfète

Signé :Virginie DARPHEUILLE
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Arrêté  n°
modifiant l’arrêté n° 23-2018-04-20-003 du 20 avril 2018 portant renouvellement 

de la commission de suivi de site du centre de collecte SECANIM SUD EST de DUN-LE-PALESTEL

La Préfète de la Creuse

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles R. 125-8-1 à R. 125-8-5 ;

Vu le  code  des  relations  entre  le  public  et  l’administration,  et  notamment  sont  livre  1er,  titre  III,
chapitre III ;

Vu le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2018-04-20-003 du 20 avril 2018 portant renouvellement de la commission
de suivi de site du centre de collecte SECANIM SUD EST de Dun-le-Palestel ;

Vu les désignations proposées par les conseils municipaux de Dun-le-Palestel et de Sagnat ainsi que par
le syndicat intercommunal d’aménagement de la Sedelle, Cazine et Brézentine (SIASEBRE) ;

Considérant qu’à la suite des élections municipales des 15 mars et 28 juin 2020, il y a lieu d’actualiser la
composition de la commission de suivi de site pour le centre de collecte SECANIM SUD EST de Dun-le-
Palestel ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R E T E :

Article 1   er    : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 23-2018-04-20-003 du 20 avril 2018 susvisé est modifié
comme suit en ce qui concerne les représentants du collège des « collectivités territoriales » :

Représentants des élus des collectivités territoriales :

Titulaires Suppléants

M. Eric DUPEUX
Adjoint au maire de Dun-le-Palestel

M. Fabrice PRIANT
Conseiller municipal de Dun-le-Palestel

M. Philippe BRIGAND
Maire de Sagnat

M. Claude LHARDY
Conseiller municipal de Sagnat

Mme Isabelle VERBRUGGHE
SIASEBRE

(en cours de désignation)
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Article   2 :  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2018-04-20-003  du  20  avril  2018
demeurent sans changement.

Article 3 :  M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Creuse et dont une
copie sera adressée à chacun des membres de la commission de suivi de site.

Fait à Guéret, le 30 août 2021

La Préfète,

signé Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                
relatif à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de

la Creuse

La Préfète de la Creuse

VU la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole ;

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 112-1-1, D. 111-1, R. 514-37 et R. 514-
40 ; 

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3611-1 et suivants du titre Ier
du livre II de la cinquième partie ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition de commissions
administratives à caractère consultatif ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  23-2019-03-18-002  du  18  mars  2019  portant  habilitation  d'organisations
syndicales d'exploitants agricoles ;

VU la réponse écrite en date du 5 AOÛT 2021 de M. le Président de l’Association des Maires et Adjoints
de la Creuse (AMAC) ;

VU la réponse écrite en date du 23 JUILLET 2021 de M. le Président de l’Association des Maires ruraux de
France (AMRF) ;

VU la réponse écrite en date du 29 juillet 2021 de M. le président des propriétaires agricoles ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse.

A R R Ê T E   :

ARTICLE  1er  : La  commission  départementale  de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers (CDPENAF) est placée sous la présidence de la Préfète de la Creuse ou de son représentant.

Elle comprend avec voix délibérative     :  
– Mme la Préfète de la Creuse ou son représentant, Présidente ;
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– Mme la Présidente du Conseil départemental de la Creuse ou son représentant ;
– Mme le Maire d'Aulon ou son représentant ;
– M. le Maire de Savennes ou son représentant ;
– M. le Président de la Communauté d'Agglomération du Grand Guéret ou son représentant ;
– Mme  la  Présidente  de  l'association  départementale  des  communes  forestières  ou  son
représentant ;
– M. le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ou son représentant ;
– M. le Président de la Chambre d'Agriculture de la Creuse ou son représentant ; 
– M. le Président de la Fédération Départementale des Syndicats d' Exploitants Agricoles (FDSEA)
de la Creuse ou son représentant ; 
– M. le Président des Jeunes Agriculteurs de la Creuse ou son représentant ;
– M. le Porte-parole de la Confédération Paysanne Creusoise ou son représentant ;
– M. le Président de la Fédération Départementale Syndicale Agricole des exploitants familiaux
(MODEF) ou son représentant ;
– M.  le  Président  du  Service  de  Remplacement  de  la  Creuse,  association  locale  affiliée  à  un
organisme national à vocation agricole et rurale agréé par arrêté du Ministre chargé de l’agriculture, ou
son représentant ;
– M. Gérard d’AUBIGNY, proposé par une organisation représentative des propriétaires agricoles
de la Creuse ;
– M. le Président du syndicat départemental des propriétaires forestiers ou son représentant ;
– M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Creuse ;
– M. le Président de la chambre départementale des notaires ou son représentant ;
– Mme la Présidente de « Guéret Environnement », association agréée au titre de l'article L. 141-1
du Code de l'Environnement ou son représentant ; 
– M. le Président de «l'Escuro, CPIE des Pays Creusois », association agréée au titre de l'article L.
141-1 du Code de l'Environnement ou son représentant ;
–  M. le Directeur de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) ou son représentant.

Sans voix délibérative (voix consultative)
¬ Un représentant de la SAFER Nouvelle Aquitaine ;
¬ Le directeur de l’agence territoriale du Limousin (office national des forêts), lorsque la commission 
traite des questions relatives aux espaces forestiers.

ARTICLE 2 : La CDPENAF peut, sur décision de sa présidente, entendre toute personne extérieure dont
l'audition est de nature à éclaircir ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas
aux votes.

ARTICLE 3 : La durée des mandats mentionnés à l’article 1 courent pour une durée de six ans.

ARTICLE 4 : Monsieur  le  Secrétaire  Général  de la Préfecture de la  Creuse et Monsieur  le  Directeur
Départemental des Territoires de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont une copie sera transmise à chacun des membres de la commission et qui sera
également publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 27 août 2021
     

La préfète,

signé : Virginie DARPHEUILLE
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